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©  L'invention  concerne  une  machine  d'agitation  de 
peintures. 

Cette  machine  est  du  type  comportant  des  éta- 
gères  (3)  supports  de  boites  de  teintes  munies  d'un 
couvercle  agitateur  supérieur  (5),  et  un  mécanisme 
d'entraînement  des  couvercles  agitateurs  sur  cha- 
cune  des  étagères,  les  couvercles  agitateurs  (5) 
étant  pourvus  chacun  d'un  pignon  (27)  de  prise  de 
mouvement  pour  l'axe  agitateur  au  sein  des  boites. 
Elle  est  caractérisée  en  ce  que  ledit  mécanisme 
d'entraînement  des  couvercles  agitateurs  fait  interve- 
nir  un  ensemble  de  vis  sans  fin  (29)  montées  à 
l'unité  sur  chacune  des  étagères,  ces  vis  venant  en 
prise  chacune  avec  les  pignons  d'entraînement  (27) 
des  couvercles  agitateurs  d'une  même  étagère  et 
étant  animées  à  un  régime  de  rotation  adéquat, 
variable  selon  la  gamme  des  boîtes  de  teintes  des 
étagères. 
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La  présente  invention  concerne  une  machine 
d'agitation  pour  peintures,  du  type  comportant  des 
étagères  supports  de  boites  de  teintes  munies  d'un 
couvercle  agitateur  supérieur,  et  un  mécanisme 
d'entraînement  des  couvercles  agitateurs  sur  cha- 
cune  des  étagères,  les  couvercles  agitateurs  étant 
pourvus  chacun  d'un  pignon  de  prise  de  mouve- 
ment  pour  l'axe  agitateur  au  sein  des  boîtes. 

L'invention  concerne  en  particulier  un  perfec- 
tionnement  de  la  transmission  de  mouvement  aux 
couvercles  agitateurs. 

Sur  les  machines  d'agitation  de  ce  type 
connues,  l'entraînement  des  couvercles  agitateurs 
est  essentiellement  effectué  au  moyen  d'une  tran- 
smission  à  chaînes,  une  sur  chaque  étagère  engre- 
nant  extérieurement  sur  sa  longueur  avec  les  pi- 
gnons  d'entraînement  des  couvercles  positionnés. 
Les  chaînes  d'entraînement  des  étagères  sont  en- 
traînées  elles-même  par  des  pignons  à  partir  d'un 
arbre  vertical  principal  monté  latéralement  sur  la 
hauteur  de  la  machine  et  actionné  par  un  motoré- 
ducteur  inférieur. 

Ce  type  de  transmission  de  mouvement  ne  se 
prête  pas  facilement  à  un  changement  de  configu- 
ration  des  étagères  de  la  machine. 

L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients 
et  propose  une  machine  d'agitation  pour  peintures, 
du  type  comportant  des  étagères  supports  de  boî- 
tes  de  teintes  munies  d'un  couvercle  agitateur  su- 
périeur,  et  un  mécanisme  d'entraînement  des  cou- 
vercles  agitateurs  sur  chacune  des  étagères,  les 
couvercles  agitateurs  étant  pourvus  chacun  d'un 
pignon  de  prise  de  mouvement  pour  l'axe  agitateur 
au  sein  des  boîtes,  caractérisée  en  ce  que  ledit 
mécanisme  d'entraînement  des  couvercles  agita- 
teurs  fait  intervenir  un  ensemble  de  vis  sans  fin 
montées  à  l'unité  sur  chacune  des  étagères,  ces 
vis  venant  en  prise  chacune  avec  les  pignons  d'en- 
traînement  des  couvercles  agitateurs  d'une  même 
étagère  et  étant  animées  à  un  régime  de  rotation 
adéquat,  variable  selon  la  gamme  des  boîtes  de 
teintes  des  étagères. 

L'entraînement  des  vis  (qui  nécessite  un  faible 
couple  de  rotation)  est  effectué  avantageusement 
au  moyen  d'une  transmission  par  courroies  menan- 
tes  et  de  préférence  crantées  (pour  assurer  une 
transmission  de  vitesse  rigoureuse)  et  poulies  me- 
nées  solidaires  des  vis  ou  encore  à  chaînes  et 
pignons  en  bout  de  vis,  sur  l'un  des  côtés  de  la 
machine. 

Une  série  de  courroies  ou  chaînes  permet  la 
reprise  du  mouvement  d'une  étagère  à  la  suivante. 

Il  résulte  de  cette  disposition  que  l'on  peut 
utiliser  pour  l'entraînement  de  la  machine  un  sim- 
ple  moteur  électrique  de  type  asynchrone  sans 
avoir  besoin  d'un  renvoi  réducteur  de  vitesse,  la 
réduction  principale  étant  réalisée  par  les  vis  sans 
fin.  Cette  réduction  est  suffisante  pour  assurer  un 

régime  de  rotation  convenable  des  axes  agitateurs 
des  couvercles. 

Le  moteur  peut  ainsi  être  disposé  horizontale- 
ment  avec  sa  poulie  motrice  (ou  un  pignon)  en 

5  prise  directe  avec  le  ou  les  courroies  ou  chaînes 
d'entraînement.  Dans  ces  conditions,  une  implanta- 
tion  horizontale  basse  du  moteur  ne  gêne  pas  le 
positionnement  des  boîtes  sur  l'étagère  inférieure, 
qui  demeure  par  conséquent  totalement  disponible. 

io  Naturellement,  ce  type  de  transmission  de 
mouvement  convient  à  des  machines  d'agitation 
recevant  des  couvercles  agitateurs  avec  leur  boîtes 
positionnés  en  suspension  sur  les  étagères,  ou 
même  avec  clipsage  de  positionnement  des  boîtes 

75  posées  sur  les  étagères. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 

vention  apparaîtront  ci-après  au  regard  de  la  des- 
cription  d'un  exemple  de  réalisation  et  en  référence 
aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

20  -  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  schémati- 
que  d'une  machine  d'agitation  pour  peintures 
selon  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de 
cette  machine,  mais  avec  un  entraînement 

25  par  courroies  latérales  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  côté  agrandie  avec 

arrachement  de  la  machine  montrant  deux 
étagères  successives  ; 

-  la  figure  4  est  une  coupe  horizontale  d'une 
30  étagère  montrant  en  particulier  l'entraînement 

des  couvercles  agitateurs  par  une  vis  sans  fin 

-  la  figure  5  est  une  coupe  partielle  montrant 
l'assemblage  d'éléments  d'une  vis  sans  fin 

35  d'entraînement  ; 
-  la  figure  6  est  une  coupe  selon  la  ligne  C-C 

de  la  figure  5  ;  et 
-  la  figure  7  est  une  coupe  analogue  à  la  figure 

4  montrant  l'entraînement  des  couvercles  agi- 
40  tateurs  par  une  vis-ressort. 

Comme  représenté  sur  les  figures  1  et  2,  la 
machine  d'agitation  selon  l'invention  est  essentiel- 
lement  constituée  de  deux  montants  latéraux  1, 
auxquels  sont  attachées  horizontalement  des  éta- 

45  gères  3  supports  des  couvercles  agitateurs  5  des 
boîtes  de  teinte  7,  et  d'un  moteur  électrique  d'en- 
traînement  9  au  niveau  inférieur.  Les  boîtes  de 
teinte  7  sont  fixées  aux  couvercles,  euxmêmes 
suspendus  à  l'étagère  de  façon  classique  par  des 

50  pattes  transversales  1  1  . 
Les  étagères  sont  accrochées  aux  montants 

par  l'intermédiaire  de  crochets  13  à  leurs  extrémi- 
tés,  engagés  dans  des  perforations  correspondan- 
tes  15  formées  à  intervalles  réguliers  sur  la  lon- 

55  gueur  des  montants.  Elles  peuvent  par  conséquent 
être  disposées  avec  écartement  et  hauteur  varia- 
bles  selon  la  configuration  de  charge  de  la  machi- 
ne  souhaitée,  et  en  fonction  du  dimensionnement 
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des  boîtes  de  teinte. 
L'un  des  montants  loge  une  partie  du  système 

d'entraînement  17  des  couvercles  agitateurs  des 
boîtes  de  teintes  sur  les  étagères.  Ce  système 
d'entraînement  est  protégé  par  un  carter  longitudi- 
nal  19  (figure  4),  monté  articulé  latéralement  sur  le 
montant  et  sur  sa  hauteur. 

La  machine  est  légèrement  inclinée  vers  l'arriè- 
re,  étant  en  appui  sur  deux  jambes  arrière  21 
repliables  et  dont  l'écartement  est  limité  par  un 
compas  23  bloqué  à  l'ouverture.  Une  croix  de 
rigidification  25  peut  être  fixée  sur  les  jambes 
d'appui  arrière  ou  de  préférence  sur  les  montants 
verticaux.  Cette  disposition  avec  accrochage  des 
étagères  sur  les  montants  et  appui  sur  des  jambes 
repliables  arrière  permet  un  montage  rapide  et 
sans  outil  de  la  machine.  Naturellement,  la  machine 
peut  encore  être  réalisée  dans  une  version  vertica- 
le  sur  un  pied  d'appui  avant  et  arrière.  Néanmoins, 
la  version  inclinée  améliore  la  stabilité  de  la  machi- 
ne  et  confère  un  bon  accès  aux  couvercles  agita- 
teurs.  Par  ailleurs,  la  peinture  résiduelle  (quelques 
gouttes)  des  becs  de  couvercles  agitateurs,  après 
usage,  ne  tombe  pas  sur  les  étagères  sous-jacen- 
tes  mais  peut  être  recueillie  au  sol. 

Comme  représenté  sur  les  figures  3  et  4,  les 
couvercles  agitateurs  avec  leurs  pignons  d'entraî- 
nement  27  sont  entraînés  au  moyen  de  vis  sans  fin 
29,  implantées  à  l'unité  sur  chacune  des  étagères. 
Ces  vis  sont  entraînées  en  rotation  au  moyen  de  la 
transmission  latérale  sur  montant  animée  par  le 
moteur  inférieur  9.  Les  vis  sont  implantées  à  l'inté- 
rieur  d'un  fourreau  31  muni  d'une  fente  longitudina- 
le  33  à  l'avant.  Cette  fente  permet  la  mise  en 
contact  des  dents  des  pignons  des  couvercles,  lors 
de  leur  mise  en  place,  avec  le  filet  de  la  vis.  Les 
vis  sont  montées  tourillonnantes  par  des  paliers 
d'extrémité  sur  les  montants  latéraux.  Ces  paliers  à 
roulement  à  billes  35  supportent  les  poulies  d'en- 
traînement  37  des  vis  à  leur  extrémité,  à  l'intérieur 
du  montant.  Ils  sont  en  outre  solidaires  chacun 
d'une  platine  41.  Ces  platines  sont  reliées  à  un 
profil  39  support  des  pattes  11,  et  elles  sont  mu- 
nies  de  deux  crochets  13  (précités)  pour  l'accro- 
chage  de  l'étagère  aux  montants,  par  les  perfora- 
tions  15  des  montants. 

Les  vis  sans  fin  peuvent  être  constituées  d'élé- 
ments  courts  47  en  matière  plastique  injectée, 
d'environ  300  mm  de  longueur.  Ces  éléments  sont 
raccordés  l'un  à  l'autre  avec  parfaite  coïncidence 
des  filets  pour  s'adapter  à  la  longueur  de  vis  sou- 
haitée,  usuellement  de  un  à  trois  mètres,  selon  la 
largeur  de  la  machine.  Ces  éléments  de  vis  com- 
portent  une  extrémité  mâle  49  fendue  munie  de 
deux  parties  hélicoïdales  externes  51  au  même  pas 
que  la  vis.  Ces  parties  viennent  à  l'assemblage  des 
éléments  s'engager  élastiquement  et  en  verrouilla- 
ge  dans  un  évidement  complémentaire  53  d'une 

partie  femelle  55  correspondante.  Sur  la  figure  6, 
on  voit  que  l'entraînement  en  rotation  des  éléments 
se  fait  par  les  plats  opposés  57  des  extrémités. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  3,  les 
5  poulies  d'entraînement  37  menées  sont  de  type 

crantée  double.  Elles  reçoivent  deux  courroies 
crantées,  l'une  recevant  le  mouvement  de  l'étagère 
inférieure,  chacune  des  courroies  étant  maintenue 
en  place  au  moyen  d'un  galet  tendeur  61  comme 

io  représenté  à  la  figure  3.  L'entraînement  est  effec- 
tué  en  liaison  directe  depuis  la  poulie  du  moteur, 
lequel  est  de  type  électrique  asynchrone.  Une  ré- 
duction  de  vitesse  peut  être  réalisée  par  le  jeu  des 
diamètres  de  poulie  du  moteur,  par  exemple  selon 

15  la  fréquence  d'alimentation,  qui  peut  varier  de  50  à 
60  HZ  selon  les  pays,  et  de  telle  manière  que  le 
régime  de  rotation  convenable  des  axes  d'agita- 
teurs  des  couvercles  soit  maintenu. 

Comme  représenté  sur  la  figure  7,  les  vis  sans 
20  fin  peuvent  consister  en  des  ressorts  à  boudin  63 

réalisés  en  fil  d'acier  d'un  diamètre  suffisant  pour 
assurer  une  bonne  rigidité  axiale.  Les  pignons  des 
couvercles  agitateurs  sont  conformés  pour  fonc- 
tionner  avec  une  telle  vis  ressort.  Il  est  par  ailleurs 

25  rappelé  que  le  nombre  de  dents  de  pignons  peut 
varier,  ceci  pour  s'adapter  au  régime  d'agitation 
souhaité.  Cette  vis  ressort  tourne  dans  sa  fourrure 
environnante,  laquelle  est  en  matière  plastique  pour 
éviter  le  bruit.  L'entraînement  est  réalisé  au  moyen 

30  d'un  embout  d'extrémité  65  monté  sur  le  palier  et 
épousant  la  forme  du  ressort  dans  lequel  il  se  visse 
par  l'intérieur.  Le  sens  de  rotation  est  naturellement 
prévu  pour  que  le  ressort  reste  toujours  en  appui 
serré  sur  cette  pièce  d'embout. 

35  On  notera  que  l'on  peut  envisager  d'autres 
formes  de  vis  que  celles  décrites  et,  par  exemple, 
issues  d'extrusion  rotative  avec  coupe  à  longueur 
ou  simplement  de  soudage  sur  un  tube  d'un  jonc 
ayant  la  forme  du  filet  de  vis. 

40  Ce  qui  précède  démontre  bien  la  facilité  de 
mise  à  configuration  souhaitée  de  la  machine  grâ- 
ce  à  cette  nouvelle  conception  de  la  transmission 
du  mouvement,  qui  permet  d'installer  les  étagères 
à  la  hauteur  et  à  écartement  souhaités,  grâce  à 

45  l'accrochage  rapide  des  crochets  d'attaches  sur  les 
perforations  des  montants  et,  éventuellement,  de 
modifier  la  configuration  de  la  machine  (nombre 
d'étagères  respectivement  pour  petites  et  pour 
grandes  boîtes),  et  d'ajouter  des  étagères  supplé- 

50  mentaires.  La  manoeuvre  est  donc  simple  et  rapide 
et  permet  l'utilisation  optimale  de  l'énergie  motrice. 

Revendications 

55  1.  Machine  d'agitation  pour  peintures,  du  type 
comportant  des  étagères  (3)  supports  de  boî- 
tes  de  teintes  munies  d'un  couvercle  agitateur 
supérieur  (5),  et  un  mécanisme  d'entraînement 
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des  couvercles  agitateurs  sur  chacune  des  éta- 
gères,  les  couvercles  agitateurs  (5)  étant  pour- 
vus  chacun  d'un  pignon  (27)  de  prise  de  mou- 
vement  pour  l'axe  agitateur  au  sein  des  boites, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  mécanisme  d'en- 
traînement  des  couvercles  agitateurs  fait  inter- 
venir  un  ensemble  de  vis  sans  fin  (29)  mon- 
tées  à  l'unité  sur  chacune  des  étagères,  ces 
vis  venant  en  prise  chacune  avec  les  pignons 
d'entraînement  (27)  des  couvercles  agitateurs 
d'une  même  étagère  et  étant  animées  à  un 
régime  de  rotation  adéquat,  variable  selon  la 
gamme  des  boîtes  de  teintes  des  étagères. 

2.  Machine  d'agitation  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  l'entraînement  des  vis 
sans  fin  (29)  des  étagères  (3)  est  réalisé  par 
une  transmission  par  courroie(s)  (59,59')  me- 
nant  et  poulies  menées  (37)  en  bout  de  vis  et 
sur  un  côté  de  la  machine,  lesdites  courroies 
étant  maintenues  en  place  par  un  galet  ten- 
deur. 

3.  Machine  d'agitation  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  l'entraînement  des  vis 
sans  fin  (29)  est  réalisé  par  une  transmission 
par  chaîne(s)  menant  et  pignons  menés  en 
bout  de  vis  et  sur  un  côté  de  la  machine. 

4.  Machine  d'agitation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  l'entraîne- 
ment  des  chaîne(s)  ou  des  courroie(s)  (59, 
59')  est  réalisé  de  façon  directe  (sans  bloc  de 
réduction)  par  un  moteur  électrique  inférieur 
(9)  disposé  horizontalement. 

5.  Machine  d'agitation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ,2  et  4,  caractérisée  en  ce  que  la  distri- 
bution  du  mouvement  aux  vis  (29)  des  étagè- 
res  est  réalisée  par  une  série  de  courroies 
crantées  (59)  avec  reprise  du  mouvement 
d'une  étagère  à  la  suivante. 

6.  Machine  d'agitation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le 
régime  de  rotation  des  couvercles  agitateurs 
(5)  des  boîtes  de  laques  est  obtenu  en  faisant 
varier  les  paramètres  suivants  :  nombre  de 
dents  des  pignons  d'entraînement  (27)  des 
couvercles  agitateurs,  coefficient  de  réduction 
vis-pignons  (29,27)  et  utilisation  d'une  tran- 
smission  primaire  à  faible  réduction  par  cour- 
roie  ou  par  chaîne,  la  réduction  de  vitesse 
pouvant  être  réalisée  par  le  jeu  des  diamètres 
de  poulie  du  moteur  de  telle  manière  que  le 
régime  de  rotation  convenable  des  axes  d'agi- 
tateurs  des  couvercles  soit  maintenu. 

7.  Machine  d'agitation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le 
système  de  transmission  est  contenu  dans  un 
montant  latéral  (1),  étant  protégé  par  un  carter 

5  (19)  et  accessible  à  l'ouverture  du  carter. 

8.  Machine  d'agitation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 
vis  sans  fin  (29)  sont  implantées  à  l'intérieur 

io  d'un  fourreau  (31)  muni  d'une  fente  longitudi- 
nale  (33)  à  l'avant  (ou  de  fentes)  pour  la  mise 
en  contact  des  dents  des  pignons  (27)  des 
couvercles,  lors  de  leur  mise  en  place  en 
suspension  sur  les  pattes  transversales  (11) 

15  des  étagères,  avec  le  filet  de  la  vis. 

9.  Machine  d'agitation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 
vis  (29)  sont  constituées  par  des  éléments 

20  courts  (47)  assemblés  rigidement  l'un  à  l'autre 
et  s'adaptant  en  longueur  à  la  valeur  souhai- 
tée. 

10.  Machine  d'agitation  selon  l'une  des  revendica- 
25  tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 

vis  sont  constituées  par  des  éléments  ressort  à 
boudin  (63)  avec  adaptation  correspondante  de 
la  forme  des  pignons  (27)  des  couvercles  agi- 
tateurs. 

30 
11.  Machine  d'agitation  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  deux  montants  latéraux  (1),  des  éta- 
gères  (3)  munies  de  vis  sans  fin  (29)  d'entraî- 

35  nement  des  pignons  des  couvercles  agitateurs 
(5)  des  boîtes  de  teintes,  ces  étagères  étant 
montées  par  un  système  à  dents  d'accrochage 
(13)  sur  les  dits  montants,  un  système  de 
transmission  du  mouvement  (17)  aux  étagères 

40  logé  dans  l'un  des  montants,  ce  système  pro- 
tégé  par  un  carter  (19)  étant  accessible  à 
l'ouverture  du  carter,  par  exemple,  pour  chan- 
ger  le  positionnement  des  étagères,  et  un  mo- 
teur  inférieur  (9). 

45 
12.  Machine  d'agitation  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1-7  et  9-11,  caractérisée  en  ce  que  les 
boîtes  de  teintes  sont  posées  clipsées  sur  les 
étagères. 

4 
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